
 

Athénée Roy a l  de Sa in t -Gh is la in  –  20 ,  Avenue de l 'Ense ignement ,  7330 Sa in t -Gh is la in  –  Te l  :  +32 (0 )65 45.05.72  

 

E.F.A   A.R. Saint-Ghislain 
Ecole fondamentale annexée à l’Athénée Royal de Saint-

Ghislain 
20, Avenue de l’Enseignement ● 7330 Saint-Ghislain 

065/45.05.72 

Saint-Ghislain, le mercredi 23 novembre 2022. 

 
Madame, Monsieur,  

Chers parents,  

Certains parents ont émis le souhait de récréer une association des parents 

au sein de la section fondamentale. Afin de concrétiser cela, nous nous sommes 

réunis le vendredi 18 novembre afin de s’informer sur les démarches à réaliser. 

Vous trouverez le PV de cette assemblée sur notre groupe Facebook (ARSG-

fondamental) ou sur le groupe teams AP si vous avez complété le document en 

mentionnant vouloir être tenus au courant. 

La première des choses à réaliser est la rédaction du Règlement d’Ordre 

Intérieur (R.O.I.) de cette association. Un membre de la FAPEO (Fédération des 

Association de Parents de l’Enseignement Officiel) viendra vous y aider le mardi 29 

novembre à 15h30 dans une classe primaire. Vous êtes tous les bienvenus ! 

Ensuite, pour faire vivre cette association, un Comité se réunira idéalement 

une fois par mois (les rythmes pourraient varier en fonction du souhait des 

membres) pour préparer les éventuelles activités, élaborer différents projets en 

collaboration avec l’Ecole et discuter de manière constructive aux diverses questions 

qui se posent au sein de l’Ecole.  

Les différentes composantes du Comité sont les suivantes :  

- Le Bureau (composé d’un(e) président(e), d’un(e) secrétaire et d’un(e) 

trésorier(ère)),  

- Les membres actifs (participation à toutes les réunions et toutes les activités de 

l’A.P.),  
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- et les bénévoles (participation aux réunions et participation ponctuelle aux 

activités).  

 L’heure est à présent venue de préparer l’élection du Comité, élu pour deux 

ans, les mandats seront valables jusqu’au 30 juin 2024 pour les faire coïncider avec 

les années scolaires. L’idéal est de pouvoir compter sur des parents de chaque 

classe.  

Si vous souhaitez participer de manière active et conviviale à la vie de l’Ecole 

dans l’intérêt de nos enfants, en bonne collaboration avec la Direction, l’équipe 

éducative et le personnel technique de l’Ecole, nous vous invitons à nous faire 

parvenir votre candidature pour l’un des postes qui vous intéressé pour le mardi 29 

novembre 2022, par l’intermédiaire de l’institutrice de votre enfant.  

Nous procèderons à la présentation des différents candidats puis aux 

élections lors de la première A.G. qui aura lieu le jeudi 22 décembre à 15h30.  

 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez éventuellement à la 

présente. 

Luc Gaëlle 

Directrice du fondamental 
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Formulaire de candidature 
 

Madame, Monsieur (*) …………………………………………….…………………………….……….  

Coordonnées :  

- Téléphone : ……………………………………………..  

- Courriel : ……………………………………………….@...................................................  

Parent de ……………………………………………………..………… Classe : ………………………  

 Je désire poser ma candidature pour le(s) poste(s) suivant(s) :  

 Président  Secrétaire  Trésorier  

Les fonctions principales au sein du comité ne peuvent être cumulées, assurées par 

des conjoints, par des personnes occupant un emploi dans l'établissement scolaire ou 

membres du Pouvoir organisateur.  

 Je désire devenir membre actif au sein de l’Association de Parents.  

Le Membre actif est la personne qui souhaite s’investir de manière assidue au sein 

de l’association en participant, dans la mesure du possible, à toutes les réunions du Comité 

et à toutes les activités organisées.  

 Je désire devenir bénévole au sein de l’Association de Parents.  

Le bénévole est la personne qui accepte de consacrer une partie de son temps pour 

participer aux réunions du Comité et aider ponctuellement l’Association lors de l’une ou 

l’autre des activités organisées.  

 

Date et signature : ……………………………………………………………………  

…………………………………………………………………….  

(*) Biffer la mention inutile  


